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(54) Matériau composite à base de bois et assemblage comportant ce matériau

(57) La présente invention se rapporte à un maté-
riau composite à base de bois, caractérisé en ce qu'il
est constitué en tout ou en partie de lamelles en bois
(1,2,3,4...) reconstitué ou recomposé, et eventuelle-

ment de lamelles en bois massif, ces lamelles étant as-
semblées par la technique du lamellé-collé.

La présente invention se rapporte également à des
assemblages constitués du matériau selon l'invention,
et à leur utilisation.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention concerne un matériau
composite à base de bois, de composition homogène
ou mixte, liés par une colle. Elle s'étend à des assem-
blages comportant ce matériau ou constitué à l'aide de
ce matériau pouvant affecter toutes formes et toutes di-
mensions et convenant pour l'utilisation, par exemple
sous forme de panneaux ou de poutres de construction,
de parquets, de planchers, de lambris, de cloisons, etc.
[0002] Dans la présente description, le terme "bois"
doit s'entendre au sens large pour s'appliquer à tous les
produits ligneux, en incluant par exemple les déchets
de lin, etc.

Arrière plan technologique

[0003] Afin d'accroître les propriétés de résistance
mécanique du bois, il est habituel d'utiliser la technique
dite du "lamellé-collé". Cette technique implique le re-
cours à des lamelles de bois massif qui sont collées en
superposition. Le collage est réalisé sous pression,
éventuellement en exécutant une mise en forme telle
qu'un cintrage. On peut obtenir de cette manière des
panneaux ou des poutres dont l'épaisseur dépend de
l'épaisseur des couches individuelles des lamelles col-
lées et de leur nombre.
[0004] Pour réaliser des longueurs importantes, il est
possible de constituer des lamelles en collant bout à
bout successivement les éléments individuels. Généra-
lement cependant, on préfère réaliser un aboutage par
enturage ou fraisage et collage. Lors de la réalisation
des superpositions successives de lamelles, on veille à
éviter un alignement dans le sens vertical des abouta-
ges pour obvier à la création de zones de moindre ré-
sistance.
[0005] Il n'existe donc pratiquement pas de limite di-
mensionnelle pour ces produits tant en longueur, qu'en
épaisseur. Des largeurs importantes peuvent être obte-
nues également par des liaisons latérales obtenues par
rainurage et languettage.
[0006] Au départ de matériaux lamellés-collés, il est
possible de réaliser des assemblages, par exemple
pour créer des poutres, des voûtes, des planchers, etc.
Ces produits se caractérisent par une remarquable sta-
bilité dimensionnelle et une très haute résistance. Leur
prix de revient reste cependant encore élevé.
[0007] On connaît d'autre part des panneaux en bois
reconstitué (dit agglo ou aggloméré) ou recomposé
(MDF, HDF) ou autres. Il s'agit essentiellement de pan-
neaux obtenus au départ de particules de produits li-
gneux tels que du bois ou des fibres de bois qui ont été
formés en panneaux, sous pression, en solidarisant les
particules ou fibres à l'aide d'une colle. En fonction de
la nature de la colle utilisée, de la température et des
forces exercées lors du pressage, ainsi que de la nature

des matières (fibres ou particules) etc., on peut obtenir
différents types de produits.

Eléments caractéristiques de l'invention

[0008] Les demandeurs ont observé que, contraire-
ment aux craintes que l'on pouvait avoir pour ce qui con-
cerne son comportement et en particulier sa résistance
mécanique, un matériau composite constitué au moins
en partie de lamelles en bois reconstitué ou recomposé,
et éventuellement de lamelles en bois massif, ces la-
melles étant assemblées par la technique du lamellé-
collé, constitue un matériau d'excellente qualité.
[0009] Etant donné que les panneaux de départ sont
en fait des produits homogènes, en particulier sans
noeuds et sans autres défauts rencontrés dans le bois
massif et qu'en principe, si l'on ne tient pas compte d'un
encombrement excessif, ils peuvent être réalisés en
longueur pratiquement illimitée, on peut éviter l'obliga-
tion de recourir à des techniques d'assemblage par
aboutage et également éviter la nécessité de disposer
de manière aléatoire dans le plan vertical les zones
d'aboutage pour les couches successives. Rien ne s'op-
pose cependant de recourir à une telle technique, si
souhaité.
[0010] Le matériau ainsi obtenu se prête à toutes les
opérations classiques de menuiserie et de réalisation
de charpentes.
[0011] Il peut être aisément découpé et assemblé.
L'assemblage peut être réalisé avec des matériaux de
même nature, c'est-à-dire obtenus au départ de bois re-
composé ou reconstitué ou avec des produits du type
lamellé-collé classique, c'est-à-dire obtenus au départ
de bois massif. Ce type d'assemblage s'effectuera de
préférence en utilisant au mieux les propriétés intrinsè-
ques de chaque matériau, ainsi qu'il sera expliqué plus
loin en référence à une forme d'exécution illustrative de
l'invention.
[0012] L'invention sera décrite de façon plus détaillée
à titre d'illustration sans caractère limitatif en se référant
à une forme d'exécution préférée et à la figure unique
annexée.

Brève description de la figure

[0013] La figure 1 représente une vue en perspective
d'un élément lamellé-collé pouvant être réalisé à l'aide
du matériau de l'invention.

Description d'une forme d'exécution préférée

[0014] Des lamelles 1,2,3,4... de type MDF à base de
fibres de bois, obtenues par encollage sous haute pres-
sion, sont soumises à l'aide d'une installation à la tech-
nique du "lamellé-collé". Dans la figure, on a représenté
quinze lamelles superposées, mais bien entendu, l'in-
vention n'est nullement limitée à un nombre spécifique
de lamelles ni à une épaisseur spécifique des lamelles.
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[0015] Afin de réaliser des longueurs importantes,
toutes les techniques d'aboutage classiques peuvent
être utilisées, par exemple un système d'enturage tel
qu'illustré par le repère 10.
[0016] En principe, on veillera à éviter une superpo-
sition des zones d'enturage dans les lamelles succes-
sives.
[0017] En principe, on colle les lamelles à l'aide d'une
colle qui peut être de même nature que celle utilisée
pour la production des lamelles de départ. Etant donné
cependant que des considérations de prix de revient et
de nature des sollicitations physiques et d'autres consi-
dérations peuvent intervenir, le spécialiste choisira la
colle la plus appropriée pour solidariser les lamelles
sans tenir compte de celle qui a été utilisée pour la réa-
lisation des panneaux.
[0018] En variante, des résultats satisfaisants peu-
vent être obtenus également au départ de lamelles pro-
venant de panneaux du type HDF, MDF, de particules
de bois agglomérées ou autre.
[0019] Le matériau obtenu dans ce cas peut être qua-
lifié d'homogène en ce sens que les éléments constitu-
tifs de chaque lamelle sont en principe identiques.
[0020] En plus des composés homogènes susmen-
tionnés, d'autres possibilités s'offrent dans le cadre de
la présente invention. Selon l'invention, il est en effet
envisageable de constituer un matériau mixte dont par
exemple au moins les lamelles externes A sont à base
de bois massif et une ou plusieurs lamelles internes B
sont à base de bois recomposé (type MDF, HDF, etc.)
ou reconstitué (type agglo).
[0021] On peut aussi envisager que les lamelles ex-
ternes A et internes B soient réalisées à l'aide de pro-
duits du type MDF ou HDF et/ou du type agglo ou encore
d'autres types de particules liées par une colle.
[0022] Dans la figure, on a représenté deux fois qua-
tre lamelles en tant que lamelles externes A et sept la-
melles en tant que lamelles internes B. Bien entendu,
l'invention n'est nullement limitée à ces nombres spéci-
fiques de lamelles.
[0023] On obtient ainsi un matériau sous forme de
panneaux multi-couches, lamellés-collés, présentant
d'excellentes propriétés mécaniques approchant celles
des produits lamellés-collés à base de bois massif.
[0024] Le matériau selon l'invention convient pour de
nombreux usages.
[0025] A titre d'illustration de la technique de mise en
oeuvre du matériau selon l'invention, on peut considérer
la réalisation à titre d'exemple d'une poutre dont les
deux semelles sont constituées par des éléments lamel-
lés-collés à base de bois massif classique, mais dont
l'âme est constituée d'un matériau selon l'invention,
c'est-à-dire obtenu par la technique lamellé-collé au dé-
part d'un panneau lui-même obtenu à base de bois re-
constitué dérivé de fibres de bois. Les enturages néces-
sairement présents pour les grandes longueurs des se-
melles, ne sont pas nécessaires ou sont moins fré-
quents (mais néanmoins possibles) pour l'âme étant

donné sa nature, qui permet de réaliser des portées plus
longues.
[0026] Dans la pratique, de telles poutres sont essen-
tiellement sollicitées (en compression et en traction) au
niveau des semelles et l'âme n'est soumise qu'à des
contraintes réduites, et le matériau de l'invention con-
vient tout particulièrement pour réaliser l'âme.
[0027] On peut réaliser des poutres qui sont sous for-
me préfléchie, courbée ou droite.
[0028] Bien entendu, l'invention n'est en aucune ma-
nière limitée aux formes d'exécution illustrée et le ma-
tériau selon l'invention peut trouver de très nombreuses
applications tant dans la construction à proprement par-
ler que comme matériau pour d'autres domaines. Le ter-
me "construction" s'entend au sens large et comprend
la restauration et la rénovation.

Revendications

1. Matériau composite à base de bois, caractérisé en
ce qu'il est constitué en tout ou en partie de lamel-
les en bois reconstitué ou recomposé, et éventuel-
lement de lamelles en bois massif, ces lamelles
étant assemblées par la technique du lamellé-collé.

2. Assemblage obtenu au départ de matériau à base
de bois selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il est constitué essentiellement dudit matériau
composite.

3. Assemblage obtenu au départ du matériau selon la
revendication 1, caractérisé en ce qu'il est consti-
tué dudit matériau composite à base de bois selon
la revendication 1 et d'un autre matériau obtenu par
les techniques de lamellé-collé à base de bois mas-
sif.

4. Assemblage selon les revendications 2 ou 3, carac-
térisé en ce qu'il est constitué sous forme d'une
poutre à profil droit dont l'âme est formée d'un ma-
tériau composite à base de bois selon la revendica-
tion 1 et dont les lamelles externes sont constituées
du même matériau ou d'un matériau obtenu par la
technique de lamellé-collé à base de bois massif.

5. Assemblage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il est ob-
tenu sous forme préfléchie, courbée ou droite.

6. Utilisation du matériau selon la revendication 1
dans la construction, la restauration, la rénovation,
soit sous forme homogène, c'est-à-dire en utilisant
pour les lamelles uniquement du bois reconstitué
ou recomposé, soit sous forme mixte en utilisant
pour les lamelles du bois massif ainsi que du bois
reconstitué ou recomposé.
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